


Découvrez les 2 forfaits* des 
centres DEKRA et NORISKO Auto :

=
1 Contrôle Technique

+
Des remises sur 

votre petite annonce

+
Les documents 
administratifs 
obligatoires

+
Le rapport de contrôle 
visible sur votre petite 

annonce internet

Vendez mieux votre 
véhicule avec le 

1contre-

 visite

 Incluse

Assurez-vous une contre-
visite gratuite avec le

=
1 Contrôle 
Technique 

+
1 Contrôle FIABILIS

en cadeau
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Pour plus de renseignements, rendez-vous sur notre site : www.dekra-norisko.fr
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L’éco-conduite est une manière de conduire modérée et souple qui permet 
de limiter les émissions de CO2 et la consommation de carburant (environ 20%).

Quelques règles simples :
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Appelez dès à présent ce serveur vocal qui 
vous permet d’obtenir les conseils pour limi-
ter les risques d’échec au contrôle, de trou-
ver un centre partout en France et de com-
prendre les défauts relevés lors du contrôle.

Ne pas préchauffer votre moteur
Roulez doucement en début de   
trajet pour chauffer votre véhicule
Evitez les accélérations brusques 
et les coups de frein
Anticipez et utilisez plus le frein 
moteur que le frein à pied
Optimisez les passages 
de vitesses (Passez à la vitesse   
supérieur  au dessus de 2000 
tours/mn pour une diesel 
  et 2400 pour une essence)
Préférez la vitre ouverte 
à la climatisation

N’oubliez pas 
votre vignette 
écologique !!
Depuis le 1er janvier 2008, 
le règlement allemand sur la 
classification des véhicules en 
fonction de leurs émissions de 
polluants est entré en vigueur. 

Les dispositions de ce règle-
ment prévoient :

- la mise en place de « zones 
environnementales protégées »,

- le marquage des véhicules à 
l’aide de vignettes déterminant 
leurs groupes de pollution. Seuls 
les véhicules portant les vignettes 
correspondantes sur leur pare-
brise pourront circuler dorénavant 
dans les zones protégées définies 
comme Berlin, Cologne, Hanovre et 
de plus en plus d’autres villes.

 Ainsi si vous comptez voyager 
en Allemagne prochainement, 
RDV sur notre site pour vous 
procurer ces vignettes : 
www.dekra-norisko.fr

 Attention : Vous encourez 
une amende de 40 si vous ne 
disposez pas de votre vignette.
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Vous voyagez 
en Allemagne ?

ECO CONDUITE 
Soyons éco-responsable :

Vérifiez la pression de vos pneus
Entretenez régulièrement 
votre véhicule.
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